
Parc national des Cévennes
Orientation 01-3: Progresser vers des modes de vie

durables par l’innovation et la transmission
[...]

Mesure 1.3.1: Etudier les évolutions de la société pour mieux mettre en oeuvre la
charte

Le territoire du Parc national a connu d’importants mouvements de population (exode rural,
arrivée de néo-ruraux dès les années 70 jusqu’à aujourd’hui), des changements
socio-économiques considérables (recul de l’agriculture, développement des services,
péri-urbanisation d’une partie du territoire, résidences secondaires), et les évolutions touchant
l’ensemble de la société (audiovisuel, internet, télétravail, …). Cette dynamique est toujours en
cours, avec une évolution démographique importante et des changements globaux qui
interrogent fortement l’avenir : changement climatique, crise économique, mondialisation…

Dans le même temps, l’établissement public du Parc national a développé une politique forte
inscrite dans ses missions de connaissance, protection et valorisation des patrimoines. Dans un
Parc habité, l’accomplissement de ces missions s’est confronté aux dynamiques sociales,
culturelles et économiques du territoire. Cette confrontation a souvent permis une adhésion
collective et un relais local fort des missions de préservation mais elle a parfois été à l’origine
d’incompréhensions et de conflits.

Afin de permettre aux populations de vivre durablement sur ce territoire, les partenaires
de la charte, soucieux d’intégrer les dynamiques de la société dans la mise en oeuvre du
projet de territoire, développent un dispositif de suivi des évolutions sociales.

Un observatoire des évolutions de la société est mis en place. Sa définition s’appuie sur un
programme d’étude pluri-disciplinaire établi en relation avec le conseil scientifique et le conseil
économique, social et culturel.

En coopération avec les référents des communes, l’établissement public mobilise son
personnel déployé sur le terrain comme réseau d’écoute et d’alimentation de l’observatoire.

Un bilan périodique de l’observatoire est réalisé auprès des instances de l’établissement
public, du territoire et des équipes techniques.

 

Rôle de l’établissement public du Parc national
Animation de la démarche
Mobilisation de ses agents déployés sur le territoire

Contributions des communes adhérentes
Alimentation par les référents communaux

Principaux autres partenaires à mobiliser
Régions, Départements
Services de l’Etat
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Parc national des Cévennes
INSEE, universités, chercheurs
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